
COUR CONSTITUTION NETLE
DE LA TRANSITION

REPUBLIQUE. GABONAISE
Union - Travail - lustice

REPERTOIRE noOl3/GCCT DU 05 JANVIER 2024

DECTSTON No013/CCT DU 05 JANVTER 2024 RELATTVE AU

CONTROLE DE CONFORMITE DU REGLEMENT INTERIEUR DU

coNsErL EcoNoMrQUE, socrAL ET ENVTRONNEMENTAL DE

LA TRANSITION A LA CHARTE DE LA TRANSITION ET A LA

CONSTITUTION DU 26 MARS 1991

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTTTUTTONNELLE,

Vu la requ6te enregistr6e au Greffe de la Cour le 07 d6cembre

2023 sous le no014/GCCT, par laquelle le Pr6sident du Conseil

Economique, Social et Environnemental de la Transition a d6f6r6 d la

Cour Constitutionnelle le Rdglement Int6rieur dudit Conseil aux fins de

contr6le de conformit6 i la Charte de la Transition et ir la Constitution

du 26 mars 1991 ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n"9/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour

Constitutionnelle, modifi6e par la Loi Organique no02712021 du 31

janvier 2022;

Vu le Rdglement de Proc6dure de la cour constitutionnelle

n"0271CC12023 du 26 juillet 2023 ;
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Les Rappofteurs ayant 6t6 entendus

1- consid6rant que par requdte susvis6e, le Pr6sident du Conseil

Economique, Social et Environnemental a ddfi6rd d la Cour

Constitutionnelle le Rdglement Int6rieur dudit Conseil, aux fins de

contr6le de conformit6 d la charte de la Transition et ir la Constitution

du 26 mars 1991 ;

2- consid6rant que pour un
Cour Constitutionnelle, il apparait
du Conseil Economique, Social et
il importe dbrdonner, avant dire
d'instruction.

meilleur 6clairage de la religion de la
n6cessaire d'auditionner le Pr6sident
Environnemental ; que pour ce faire,
droit, cette mesure compl6mentaire

DECIDE

Afticle Premier : il est ordonn6, avant dire droit, lhudition du

Pr6sident du Conseil Economique, Social et Environnemental pour un

meilleur 6clairage de la religion de la Cour Constitutionnelle'

Article 2 : La pr6sente d6cision sera notifi6e au requ6rant, au

Pr6sident de la Transition, Pr6sident de la R6publique, au Premier

Ministre de la Transition, au Pr6sident du S6nat de la Transition, au

Pr6sident de I'Assembl6e Nationale de la Transition, et publi6e au

Journal Officiel de la R6publique Gabonaise ou dans un journal

d'annonces l6gales.



Ainsi d6lib6r6 et d6cidd par la Cour Constitutionnelle en sa s6ance du

cinq janvier deux mil vingt-quatre oir si6geaient :

Monsieur Dieudonn6 ABA? OWONO, Pr6sident,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,

Monsieur Jean Bruno LEPENDA,

Monsieur Roger Patrice NKOGHE,
Monsieur Euloge MOUSSAVOU-BOUASSA DE KERI NZAMBI,
Monsieur Herv6 VENDAKAMBANO TAKO,
Madame Marie-Blanche BOUMBENDJE NGONDE 6p. MBABIRI,
Madame Afriquita Dolores AGONDJO ep. BANYEN&
Monsieur Sosthine MOMBOU& Membres,

Assist6s de Maitre Elodie NGABINA KAMPAIARI Greffier.

Et ont sign6, le Pr6sident de s6ance et le Greffier.


